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Méme si le Conseil n'a pas accepté les amendements du Parlement se référant au budget, il aretenu la
plupart des autres amendements. La commission est d'avis que le programme devrait pouvoir démarrer
comme prévu, en janvier 2001 et elle a donc approuvé la position commune dans le souhait d'éviter une
procédure de conciliation avec le Conseil qui risquerait de retarder la mise en oeuvre du programme.
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